
   

 
DELIBERATION N° 19  
 

 

Les Albatros - Rétrocession des réseaux EU - EP - AEP  
 Levée des pénalités pour le marché : Groupement Euclyd / Halbourg 

 n° 11.001 du 10 janvier 2011 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Nombre de présents : 33 
Nombre de votants :39 
 
 

LE 3 JUILLET DEUX MILLE QUATORZE 
 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sur convocation du Maire en date du 25 juin 2014 et sous la présidence de Monsieur 
Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL 
Patricia, Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric (à partir de la 
question n°6), Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric (à partir de la question 
n°13), M. GUEROUT François, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, 
Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne,     
M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX Dominique,                     
M. MENARD Joël (à partir de la question 2 bis), M. DESMAREST Luc, M. CAREL 
Patrick, Mme AVRIL Jolanta, Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER 
Véronique, M. BUSSY Florent, Mme BUQUET Estelle, M. PAJOT Mickaël, Mme 
QUESNEL Alice, Mme ANGER Elodie, M. BLONDEL Pierre, M. PETIT Michel, 
Mme THETIOT Danièle, M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean, Mme JEANVOINE 
Sandra.  
 
 Sont absents et excusés : M. WEISZ Frédéric (de la question n°1 à la 
question n°5), M. ELOY Frédéric (de la question n°1 à la question n°12),               
Mme AUDIGOU Sabine, M. MENARD Joël (de la question n°1 à la question n°2), 
Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle, Mme CLAPISSON Paquita, Mme ORTILLON 
Ghislaine, Mme OUVRY Annie, M. BREBION Bernard. 
 
 Pouvoirs ont été donnés par : M. WEISZ Frédéric à M. BUSSY Florent (de 
la question n°1 à la question n°5), M. ELOY Frédéric à Mme AVRIL Jolanta (de la 
question n°1 à la question n°12), Mme AUDIGOU Sabine à Mme BUICHE Marie-
Luce, M. MENARD Joël à M. LANGLOIS Nicolas (de la question n°1 à la question 
n°2), Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle à M. CAREL Patrick, Mme CLAPISSON 
Paquita à Mme RIDEL Patricia, Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER André, 
Mme OUVRY Annie à M. BAZIN Jean, M. BREBION Bernard à Mme JEANVOINE 
Sandra. 
 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie                       
 

             …/… 



   

 
Mme Marie-Catherine GAILLARD, Adjointe au Maire, expose que 

la Ville de Dieppe a notifié le 13 janvier 2011 au groupement d'entreprises 
EUCLYD - HALBOURG un marché pour dresser les plans topographiques et 
réaliser un diagnostic des réseaux humides du lotissement les Albatros situé 
dans le quartier du Val Druel, en vue du classement de ce lotissement dans le 
Domaine public. Ce marché s'élevait à un montant de 103 520 € Hors Taxes. 

 
Le cahier des charges indique une durée de 5 semaines pour le levé 

topographique et de 8 semaines pour le diagnostic des réseaux humides, hors 
période de préparation de 2 semaines. Or, dans son mémoire technique, 
EUCLYD propose un calendrier prévisionnel de 7 semaines pour l'ensemble de 
la prestation, y compris la période de préparation.  

 
L'ordre de service de démarrage des travaux a été délivré le 14 juin 

2011 et une réunion a été organisée à cette date avec l'ensemble des partenaires 
concernés par les opérations d'investigation. A la suite, EUCLYD est intervenu 
pour réaliser le levé topographique, et HALBOURD a réalisé la partie 
diagnostic des réseaux d'assainissement. Une société sous-traitante 
d'EUCLYD, STGS a été mandatée pour le diagnostic des réseaux d'eau 
potable. 

 

Cette prestation de diagnostic des réseaux a été réalisée avec retard, 
pour les raisons suivantes : 

• attente d'éléments techniques préalables par Véolia et/ou Dieppe-
Maritime, éléments qui n'ont finalement pas pu être fournis, 

• difficultés à mener les investigations durant certaines périodes, car 
celles-ci nécessitaient de pénétrer sur les parcelles privées du 
lotissement. 

Un ordre de service d'interruption de chantier a donc eu lieu le          
4 juillet 2011. 

Un ordre de service a été envoyé le 29 août 2011 à EUCLYD pour 
la reprise de la mission, et les rapports d'investigation ont été remis le                 
7 novembre 2012. 

La fin théorique de la mission étant le 30 septembre 2011, le 
nombre de jours de pénalités s'élève à 407 jours.  

 
Si le titulaire du marché et son sous-traitant n'ont pas respecté le 

calendrier prévisionnel qui avait été présenté dans l'offre, le retard ne leur est 
pas entièrement imputable, pour les raisons exposées ci-dessus. Seuls 9 jours 
leur sont imputables soit la somme de 1 350 €. 
 

Considérant :  
 
- que le dépassement de délai, d’une durée de 398 jours, passible 

des pénalités de retard prévues par les dispositions de l’article 7 du cahier des 
charges du marché, pour un montant de 59 700 €, n'est pas imputable au 
tableau du marché et à son sous-traitant 

- l'avis de la commission n° 1 du 1er juillet 2014 
 



   

 
 
Vu le marché n° 11.001 signé avec le groupement d'entreprises 

Euclyd-Halbourg par décision n° 2011-1 en date du 06/01/2011 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, de ne pas faire supporter aux 

titulaires du marché les pénalités pour dépassement des délais de réalisation, 
s'élevant à la somme de 59 700 €. 
 

���� Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE à l’unanimité, la proposition ci-dessus. 
 
 

 
 

 
 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien JUMEL     
 
 
 
 
 
 
 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 
 
 
 


